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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Office Notarial
Jean-Baptiste BOREL

Notaire Associé
179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame

84100 ORANGE

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE(Vaucluse),  179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame, le 9 décembre 2024, a été cédé un fonds de commerce par : La Société SARL
SUBE ANDRE, Société à responsabilité limitée au capital de 61.000,00 €, dont le siège est à ORANGE
(84100)  27  rue  Saint-Martin,  identifiée  au  SIREN sous  le  n°  419820832  et  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON A : La Société ET PÂTES ET NOUS, Société à responsabilité limitée au capital de 2.000,00
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€ dont le siège est à SERIGNAN-DU-COMTAT (84830) 2 rue Général Alexandre de Dianoux,identifiée au
SIREN sous le n° 935256206 et immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de fabrication et vente de pâtes fraiches, sandwicherie, vente
de produits alimentaires, épicerie fine, vente boissons alcoolisées et non alcoolisées et ambulant, sis à
ORANGE (84100) 27 rue Saint-Martin, connu sous le nom commercial ET PATES ET NOUS.
La cession est  consentie  et  acceptée moyennant  le  prix  principal  de  QUATRE-VINGT-CINQ MILLE
EUROS (85 000,00 EUR) s’appliquant : aux éléments incorporels pour SOIXANTE MILLE HUIT CENT
QUATRE-VINGT-DIX EUROS (60 890,00 EUR),  au matériel  pour VINGT-QUATRE MILLE CENT DIX
EUROS (24 110,00 EUR).
Propriété à compter du jour de la signature, jouissance depuis le 7 décembre 2024.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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